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COMPTE RENDU de L’ASSEMBLEE GENERALE 
du vendredi 24 juin 2005 à la Salle des Fêtes de PREMERY 

 
 
 
 
Etaient présents : Messieurs BARBOUX, BARDIN, BEGUIN, BOUJLILAT, Madame CLEMENT, Messieurs COMTE, 
COULBOIS, DAPOIGNY, DEBARD, DENIAU, DESLOT, DIDIER-DIE, FREGEAI, GERMAIN, GODARD, GORCE, 
GRASSET, GUILLON, HUBERT, Madame JARREAU, Messieurs  LANTIER, LARIVE, Madame LEBEAUT, Messieurs 
LEGRAIN, LIEVRE, Madame MAHOT, Messieurs MARQUIS, MARTINEZ, MAURIN, Madame MAURY, Messieurs 
MESNE, MINEL, MONNEROT, Madame MUSITELLI, Messieurs NAMY, NARCY, NAUDIN, NOEL Michel, NOEL 
Albert, NOLOT, OVIDE, PICQ, PLANCHON, PLUVINET, RODRIGUEZ, SIMEON, TOLLERON, VERDIER, Madame 
VITGE, Madame CHAMBIONNAT, Messieurs GUYARD, LESTRADE, Mesdames COUASSE, DUFLOT, GRIVEAU, 
ROUSSEAU. 

Etaient excusés : Messieurs ABRANOFF, ANGILBERT, AUDOIN, Monsieur et Madame BEAUSSILLON, Messieurs 
BENEDIT, BOUQUET, Mesdames BRACQ, BRIVET, BUFFET, CAILLARD, CLERGE, Messieurs COINTAT, CORDIER, 
Madame DORIDOT, Messieurs DROUHIN, FLANDIN, Madame FONTAINE, Messieurs FREGEAI Vincent, FROMION, 
GAYET, Madame GIBOREAU Messieurs GUILLOUARD, HALLIEZ, HATON, JOLY, Madame LAZZERINI, LEBEAU, 
LECAS, MAUROY, MEYER, Madame MICHOT, Messieurs PAUL, PERREAU, PIERRARD, POINSARD, PORTHAUX, 
RAPEAU, ROCHAIS, SAINT SERNIN, SCHREFHEERE, TEISSEIRE, VOYOT 

Pouvoirs :  
 
 
RAPPORT MORAL 
 
Cette année 2004 a été l‘année de la conception, de l‘écriture et de la signature du Contrat de Pays avec 
nos partenaires, l‘Europe, l‘Etat, la Région et le Département. 
Je voudrais dès maintenant non pas remercier mais rendre hommage à toutes celles et ceux qui, après tant 
de réunion de travail de préparation de la Charte de Pays, en 2003, sont revenus „plancher“ sur ce Contrat 
de Pays et ont permis qu‘il soit signé en Décembre 2004. 
Je voudrais remercier tous les techniciens de l‘Etat, de la Région et du Département qui nous ont apporté 
et nous apportent encore quotidiennement leur aide si précieuse. Je tiens à souligner tout particulièrement 
le concours amical et sans défaillance de Monsieur Patrick Naudin, Sous-Préfet de Cosne sur Loire, que 
j‘ai conscience de fatiguer de temps en temps, mais qui ne le montre jamais.  
J‘aimerais, c‘est un vœu, que nous puissions créer un annuaire de toutes celles et ceux qui ont participé et 
participent à cette aventure Pays. En effet c‘est un annuaire de plus de 300 personnes, pour la plupart 
bénévoles, qu‘il conviendrait de réunir de temps en temps autour d‘une fête de Pays. 
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Vous me permettrez d‘exprimer un petit regret, que je transmets bien amicalement à mes collègues élus, 
dont je sais les plannings difficiles : leur faible participation. Mais je reste persuadé que la préparation du 
prochain contrat de Pays mobilisera beaucoup plus, d‘autant qu‘à ce jour toutes les communautés de 
communes se sont dotées d‘un animateur de territoire et que bon nombre ont des Projets de Territoire. 
 
Puisqu‘il s‘agit d‘un rapport moral, il me semble pouvoir dire sans honte que notre premier contrat, mis 
en route un peu tardivement, et même s‘il est loin d‘être parfait, respecte notre Charte, et de ce fait les 
principes de développement durable et de solidarité. Les actions engagées réalisées ou à réaliser, vous le 
verrez dans le rapport d‘activité, prennent en compte l‘ensemble du territoire, sans aucune partialité ni 
favoritisme. 
 
Je ne peux m‘empêcher de déborder quelque peu sur l‘année 2005, puisque nous en sommes déjà à la 
moitié, pour vous rappeler que les projets doivent impérativement être validés par le Pays et la 
Commission Locale d‘Etude des Projets, crédits engagés, avant le 31 décembre 2006, pour ce qui est de 
ce contrat, et que les procédures sont longues. 20 % de l‘enveloppe sont dores et déjà  consommés, ce qui 
veut dire qu‘ile en reste 80%. A noter que nous aurons ensuite deux ans pour concrétiser ces projets. ( 
Décembre 2008). 
 
Enfin pour conclure, je voudrais vous dire le plaisir que j‘ai tous les jours à travailler avec cette équipe 
remarquable, dirigée par Monsieur Fabien Lestrade et les féliciter pour leur formidable travail, leur 
disponibilité et leur tonus. 
Agnès Duflot, notre secrétaire comptable, Séverine Gaussens, chargée de mission (absente aujourd’hui), 
Hélène Couasse, animatrice économique, Estelle Grivot, animatrice tourisme, Amandine Rousseau, 
stagiaire.  
 
RAPPORT D’ACTIVITE 2004 
 
Le personnel : 

� Le conseil d’administration du 17 janvier 2003 décide d’embaucher une secrétaire comptable à 
mi-temps. Ce poste est confié depuis le 1er février 2004 à  Mme Agnès DUFLOT. 

 
� Mme Séverine GAUSSENS, a intégré un DESS « aménagement animation et développement 

local » à Paris VII dans le cadre de la formation continue depuis le 27 septembre 2004. 
 

� Mlle Sandrine MAGNIERE a été embauchée pour une durée de 6 mois à compter du 1er janvier 
2004 par le Pays Bourgogne Nivernaise afin de mettre en place un CLIC à l'échelle du territoire. 

 
La vie de l’association : 
Au cours de l’année 2004, différentes réunions ont eu lieu : 

- 12 janvier 2004 : conseil d’administration du conseil de développement 
- 22 janvier 2004 : assemblée générale extraordinaire 
- 2 février 2004 : conseil d'administration 
- 9 février 2004 : assemblée générale extraordinaire du Conseil de Développement 
- 4 mars 2004 : conseil d'administration 
- 8 avril 2004 : conseil d'administration 
- 17 juin 2004 : réunion du bureau 
- 5 juillet 2004 : conseil d'administration 
- 30 août 2004 : réunion du bureau 
- 23 septembre 2004 : conseil d'administration 
- 4 novembre 2004 : réunion du bureau 
- 9 décembre 2004 : réunion du bureau 
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Le 22 janvier 2004, lors d’une assemblée générale extraordinaire, l’APVLNC devient le Pays Bourgogne 
Nivernaise. Les statuts sont modifiés pour fusionner l’APVLNC et le Conseil de Développement. La 
dissolution de cette dernière structure intervient le 9 février 2004. 
 
La charte de développement : 
La charte de développement du Pays Bourgogne Nivernaise avait été ratifiée en septembre 2003. Suite à 
l'adoption des nouveaux statuts lors de l'assemblée générale extraordinaire du 22 janvier 2004, le Préfet 
de la Région Bourgogne prend un arrêté de reconnaissance officielle du Pays le 24 février 2004. 
 
Le contrat de pays : 
Dès le mois d’octobre 2003, une série de réunions techniques composées des agents de développement 
des communautés de communes, d’élus, de membres du conseil de développement et de spécialistes ont 
eu lieu afin de réfléchir aux actions susceptibles de faire l’objet d’un financement dans le cadre du contrat 
de Pays. 
Ce travail servira de base de réflexion aux sept commissions qui sont créées lors de l’assemblée générale 
extraordinaire du 22 janvier 2004 : 

– Travail et activités 
– Identité, patrimoine et paysages 
– Attractivité et tourisme 
– Proximité 
– Habitat, logements et mise en valeur des bourgs 
– Éducation, formation et culture 
– Santé 

 
Chaque commission s'est réunie pour définir et hiérarchiser les actions stratégiques pour le 
développement durable du territoire du Pays Bourgogne Nivernaise. Ce travail a abouti à un programme 
d'actions donnant lieu à l'élaboration d'un Contrat de Pays. 
Plusieurs réunions de négociation associant les services de l'Etat, du Conseil Régional de Bourgogne, du 
Conseil Général de la Nièvre et les animateurs des commissions ont été nécessaires afin d'affiner notre 
projet.  
 
Le calendrier des réunions des commissions a été le suivant : 

 
Travail et 
activités 

Identité, 
patrimoine et 

paysages 

Attractivité et 
tourisme 

Proximité Habitat, 
logements et 

mise en 
valeur des 

bourgs 

Éducation, 
formation et 

culture 

Santé 

16 févr. 04 12 févr. 04 5 févr. 04 20 févr. 04 19 févr. 04 11 févr. 04 18 févr. 04 

4 mars 04 3 mars 04 2 mars 04 1 mars 04 3 mars 04 5 mars 04 2 mars 04 

24 mars 04  31 mars 04 23 mars 04  18 mars 04  

28 avr. 04       

Réunion de négociation le 5 mai 2004 

15 juin 04 1 juin 04 14 juin 04 24 mai 04 19 mai 04 1 juin 04  

Réunion de négociation  le 17 juin 2004 

Réunion de négociation le 12 juillet 2004 
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Travail et 
activités 

Identité, 
patrimoine et 

paysages 

Attractivité et 
tourisme 

Proximité Habitat, 
logements et 

mise en 
valeur des 

bourgs 

Éducation, 
formation et 

culture 

Santé 

 13 sept. 04 15 sept. 04 9 sept. 04 13 sept. 04   

Réunion de négociation (bouclage) le 27 septembre 2004 

29 nov. 04 15 nov. 04   15 nov. 04 20 oct. 04  

     17 nov. 04  
 

Notons que, conformément aux statuts de l'association, le fonctionnement de chaque commission est 
libre. Ainsi certaines d'entre elles ont mis en place une organisation sous forme de groupe de travail. Ces 
derniers ayant un rôle de propositions pour la commission. 
 
Les réunions des commissions de travail ont mobilisé 225 personnes. 
 
Le Contrat de Pays est approuvé par les assemblées plénières du Conseil Régional et du Conseil Général 
de la Nièvre lors de leurs sessions du 29 octobre 2004. Le document est signé par l'ensemble des 
partenaires financiers le 14 décembre 2004. 
 
Le contrat « Ville d’appui »: 
Le pays comporte 3 villes d’appui : Cosne, Clamecy et La Charité.  Ces dernières peuvent bénéficier d’un 
contrat « Ville d’appui » avec le Conseil Régional de Bourgogne pour mettre en œuvre des actions 
communales répondant à la charte de développement du pays. 
Une première rencontre avec les 3 villes d’appui a eu lieu le 1er octobre 2003. Des réunions de travail ont 
été ensuite organisées dans chaque ville : 

– La Charité le 15 septembre 2004 
– Cosne le 3 décembre 2004 
– Clamecy le 10 décembre 2004 

Les contrats devraient être validés début 2005. 
 
Le Centre Local d’Information et de Coordination (CLIC) : 
Au cours de l'année 2003, de nombreuses rencontres avec les partenaires impliqués dans les services aux 
personnes âgées ont fait émerger le besoin de création d'un Centre Local d’Information et de 
Coordination (CLIC) à l'échelle du territoire du Pays Bourgogne Nivernaise. Le territoire du canton de St 
Amand en Puisaye est associé à cette démarche. 
L’association du Pays Bourgogne Nivernaise a été désignée pour assumer cette tache.  
Cette proposition a reçu l’accord des membres du bureau de l’association le 30 juin 2003. Le rôle de ce 
chargé de mission a été, sur une durée déterminée, de réaliser un diagnostic du territoire, d’accompagner 
les acteurs dans la définition d’une stratégie commune et de monter un dossier de labellisation CLIC de 
notre démarche. 
Fin 2003, les crédits nécessaires à l’embauche du chargé de mission sont débloqués par la DDASS et le 
Conseil général de la Nièvre. Le Pays a donc embauché Melle Sandrine MAGNIERE. 
Deux rencontres avec l'ensemble des partenaires ont permis de construire le projet. L'assemblée 
constitutive de l'association CLIC Bourgogne Nivernaise a eu lieu le 10 juin 2004.  
 
Emploi et territoire 
Le Pays Bourgogne Nivernaise, en partenariat avec le Pays Nivernais Morvan et la Mission d'Information 
sur la Formation et l'Emploi (MIFE) du haut nivernais, ont déposé un dossier de demande de fonds 
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européens FSE. Cette démarche n'a pas abouti financièrement. Elle a cependant permis d'élaborer un 
schéma d'organisation de l'accueil, l'information et l'orientation des différents publics sur le territoire du 
Pays Bourgogne Nivernaise. Un accord cadre a été construit afin d'envisager le développement de la 
MIFE sur l'ensemble de territoire dans ces trois composantes : 

– l'accueil du public (salariés, chefs d'entreprises, demandeur d'emploi) 
– la diffusion de l'information (offres et besoins de formation) 
– l'identification des besoins de compétences, et donc de formation, sur le territoire 

 
D’autres actions significatives : 

� Participation à l’expérimentation de l’UNADEL sur les Conseils de Développement participatifs 
avec l’Autunois Morvan et le Pays de Langres. L’objectif est de pouvoir confronter ses difficultés 
et ses succès avec d’autres pays.  
La dernière rencontre a eu lieu le 9 avril 2004. La restitution finale de l'intégralité de 
l'expérimentation a eu lieu les 2 et 3 juillet à la Bergerie Nationale de Rambouillet. 

 
� Participation à la réflexion du Conseil Général de la Nièvre sur le repositionnement touristique du 

département. 
 

� Participation au comité technique de programmation des fonds européens Objectif 2 organisé par 
le Préfet de la Nièvre. 

 
� Participation au comité consultatif de programmation des fonds 1% Paysage organisé par le 

Préfet de la Nièvre. 
 

� Participation au comité technique et au Groupe d’Action Locale (GAL) du programme Leader + 
« Canal du Nivernais ». 

 
� Participation aux rencontres du Service Public de l’Emploi Local et notamment aux réunions de 

réalisation du diagnostic de l’emploi sur le Pays. 
 

� Participation à l’étude « Bourgs ruraux » organisée par la Direction Départementale de 
l’Équipement de la Nièvre. Ce travail a donné lieu à la réalisation d’un document de 
sensibilisation des maires ruraux à l’aménagement de leurs communes. Une réunion de 
présentation a eu lieu à Donzy le 13 mai 2004. 

 
� Organisation conjointe avec la Caisse d’Allocations Familiales, la Fédération des Centres 

Sociaux de la Nièvre et les 3 Pays Nivernais d’une réflexion sur les relations entre les 
communautés de communes et les centres sociaux. Il s’agit d’étudier la place des centres sociaux 
dans le développement local social, et leur prise en compte par les communautés de communes 
dans l’élaboration de leur charte de développement. Une rencontre départementale a été organisée 
le 25 septembre 2004. 

 
� Rencontre avec les Principaux et Proviseurs du territoire pour organiser une consultation des 

jeunes de 4ème et 2nd afin de recueillir leur vision de l'avenir du Pays Bourgogne Nivernaise. Cette 
action se déroulera tout au long de l'année 2005. Un support pédagogique spécifique a été créé 
par le Pays. Il servira de base à la discussion avec les jeunes. 

 
RAPPORT FINANCIER 2004 
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DEPENSES PAR POSTE 
 
 BP 2004  Réalisé 

Animation 
généraliste 

Animation 
thématique 

Communi 
cation 

Actions contrat 
 de pays  
prévision 

nelles Autres    BP 2005 
Frais de personnel                  
salaires et charges  38 500 24 432,31  41 000,00  29 400,00          70 400,00  
            
Fonctionnement           
Adhésion 500 963,86  500,00            500,00  
acquisition matériel   4 023,90          3 760,00    3 760,00  
Affranchissement 2 000 2 118,31  2 300,00            2 300,00  
assurance multirisques 250 241,04  250,00            250,00  
assurance véhicule 600 565,85  570,00            570,00  
carburant 1 100 1 143,11  1 200,00            1 200,00  

Outil d'information 20 000 
                   

- 1 320,00            1 320,00  
documentation générale et 
technique 500 365,00  400,00            400,00  
eau et électricité 1 100 1 015,99  280,00            280,00  
entretien des locaux 1 500 1 307,45  1 400,00            1 400,00  
entretien photocopieur 1 600 1 604,05  1 700,00            1 700,00  
entretien réparation matériel 
informatique 500 113,50  500,00            500,00  
formation professionnelle 
continue 2 000 

                       
-    2 000,00            2 000,00  

fournitures administratives 2 000 1 991,38  2 500,00            2 500,00    



______________________________________________________________________________________________________ 
COMPTE RENDU ASSEMBLEE GENERALE 
24 JUIN 2005 

7/12 

 
 BP 2004  Réalisé 

Animation 
généraliste 

Animation 
thématique 

Communi 
cation 

Actions CP 
prévisions Autres    BP 2005 

frais bancaires   35,45          40,00    40,00  
frais de déplacement 1 500 3 060,04  3 000,00  5 000,00          8 000,00  

frais de séminaire 200 
                       

-    200,00            200,00  
honoraires comptable 3 200 1768,88  2 000,00            2 000,00  
location boîte postale 55 54,69  60,00            60,00  
location immobilière 7 200 6 080,16  11 200,00            11 200,00  
location véhicule 1 970 1 854,90  2 150,00            2 150,00  
médecine du travail 225 230,30  300,00            300,00  
missions réceptions 2 000 1 107,10  2 000,00            2 000,00  
téléphone 3 000 1 340,43  900,00            900,00  
Internet 550 443,57  600,00            600,00  
Solde frais bureau d’étude   2 260,99              0,00  
                   
Participation foire à 
l'installation           65 000,00     65 000,00  
Journal "Initiatives"           25 000,00     25 000,00  
Guide de préconisations archi. 
et paysagères           100 000,00     100 000,00  
Concours prestations 
touristiques           10 000,00     10 000,00  
Réflexion Maison de Pays           10 000,00     10 000,00  
PIG Maîtrise énergies           50 000,00     50 000,00  
Guide contrat de Pays         14 325,00       14 325,00  
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TOTAL DEPENSES 92 050 56 353,38  78 330,00  34 400,00  14 325,00  260 000,00  3 800,00    390 855,00   
 

RECETTES 
 

 FINANCEMENT 
 
 BP 2004  Réalisé 

Animation 
généraliste 

Animation 
thématique 

Communi   
cation 

Actions 
contrat de 

Pays 
prévision   

nelles Autres  BP 2005 
          

Cotisation 2005 56 700,00  57 514,00  2 666,00 6 880,00  2 865,00  43 537,00     55 948,00  
           
Fonds propres           8 463,00  3 100,00   11 563,00  

           
Intérêt financier 275,00  722,14          700,00   700,00  
           

CNASEA (emploi jeune) 39 300,00  
          

3 715,73  15 000,00          15 000,00  
           
           
Total Subventions 82 150,00  54 998,00  60 664,00 27 520,00  11 460,00  208 000,00     307 644,00  

FNADT (2004) 72 150,00  54 998,00               
FNADT (2005)     50 664,00 27 520,00 11 460,00 208 000,00    297 644,00  

Conseil Général (FDT) 10 000,00    10 000,00          10 000,00  
          

TOTAL RECETTES 178 425,00  113 234,14   78 330,00 34 400,00   14 325,00  260 000,00  3 800,00   390 855,00  
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Après en avoir délibéré, l’assemblée générale approuve à l’unanimité le compte de résultat et affecte 
l’excédent sur l’exercice 2005. 
 
 
ETAT D’AVANCEMENT DU CONTRAT DE PAYS 
 
Depuis le 1er janvier 2005 les dossiers suivants ont été labellisés : 
 

Contrat de 
Pays 

Intitulé de l'opération 

Indication de la Maîtrise d'Ouvrage 

Montant 
de 

l'opération 
(TTC) Montant % 

Acquisition d'un véhicule de 
portage de repas 

SAD de Tannay 22 382,74 6 714,82 30% 

Animation  2005 Pays Bourgogne Nivernaise 78 330,00 50 664,00 65% 

Animation Canal Nivernais 
Syndicat Mixte d'équipement du Canal du 
Nivernais 

84 000,00 21 500,00 26% 

Animation thématique tourisme 
2005 

OT de La Charité 35 923,00 28 738,00 80% 

Création du journal Initiative 
(année 2005) 

Pays Bourgogne Nivernaise 4 113,04 3 290,43 80% 

Création d'un livret d'accueil CC Entre Nièvres et Forets 7 661,60 6 129,28  80% 

Création d'un livret d'accueil CC Val du Sauzay 2 850,00 2 280,00 80% 

Création d'un relais rando vélo Commune de Brèves 22 406,00 11 203,00 50% 
Création d'une plateforme multi 
sports 

Commune de Nuars 
151 

900,00 
45 570,00 30% 

Embauche d'un Agent de Dévt. 
économique 

Pays Bourgogne Nivernaise 34 400,00 27 520,00 80% 

Etude aménagement des grèves 
de la Loire 

Commune de La Charité 10 000,00 8 000,00 80% 

Etude signalétique CC Pays Charitois 20 000,00 16 000,00 80% 
Etude valorisation maison A. 
MILLIEN 

CC Pays Charitois 30 000,00 24 000,00 80% 

Etude Ville des arts du livre Commune de La Charité 16 744,40 13 377,92 80% 

Foire à l'installation Pays Bourgogne Nivernaise 26 679,34 21 343,47 80% 

Guide Contrat de Pays Pays Bourgogne Nivernaise 14 325,00 11 460,00 80% 
Guide des préconisations 
architecturale  et paysagère (1ère 
Tranche) 

Pays Bourgogne Nivernaise 49 753,60 39 802,90 80% 

Hôtel "Chagnou" SARL 
811 

860,95 
87 434,39 11% 

Journées du développement 
économique 

CC Pays Charitois 15 000,00 12 000,00 80% 

Maison des services de Donzy CC En Donziais 
375 

770,04 
9 658,49 3% 

Opération Façades Commune de La Charité 30 000,00 15 000,00 50% 
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 TOTAL 
1 844 
099,71 

461 686,70 25% 

Contrat de Pays Intitulé de l'opération Indication de la Maîtrise 
d'Ouvrage 

Montant de l'opération 
(TTC) Montant % 

Acquisition d'un véhicule 
de portage de repas 

SAD de Tannay 22 382,74 6 714,82 30% 

Animation  2005 Pays Bourgogne Nivernaise 78 330,00 50 664,00 65% 

Animation Canal Nivernais 
Syndicat Mixte 
d'équipement du Canal du 
Nivernais 

84 000,00 21 500,00 26% 

Animation thématique 
tourisme 2005 

OT de La Charité 35 923,00 28 738,00 80% 

Création du journal 
Initiative (année 2005) 

Pays Bourgogne Nivernaise 4 113,04 3 290,43 80% 

Création d'un livret 
d'accueil 

CC Entre Nièvres et Forets 7 661,60 6 129,28  80% 

Création d'un livret 
d'accueil 

CC Val du Sauzay 2 850,00 2 280,00 80% 

Création d'un relais rando 
vélo 

Commune de Brèves 22 406,00 11 203,00 50% 

Création d'une plateforme 
multi sports 

Commune de Nuars 151 900,00 45 570,00 30% 

Embauche d'un Agent de 
Dévt. économique 

Pays Bourgogne Nivernaise 34 400,00 27 520,00 80% 

Etude aménagement des 
grèves de la Loire 

Commune de La Charité 10 000,00 8 000,00 80% 

Etude signalétique CC Pays Charitois 20 000,00 16 000,00 80% 
Etude valorisation maison 
A. MILLIEN 

CC Pays Charitois 30 000,00 24 000,00 80% 

Etude Ville des arts du livre Commune de La Charité 16 744,40 13 377,92 80% 

Foire à l'installation Pays Bourgogne Nivernaise 26 679,34 21 343,47 80% 

Guide Contrat de Pays Pays Bourgogne Nivernaise 14 325,00 11 460,00 80% 
Guide des préconisations 
architecturale  et paysagère 
(1ère Tranche) 

Pays Bourgogne Nivernaise 49 753,60 39 802,90 80% 

Hôtel "Chagnou" SARL 811 860,95 87 434,39 11% 
Journées du développement 
économique 

CC Pays Charitois 15 000,00 12 000,00 80% 

Maison des services de 
Donzy 

CC En Donziais 375 770,04 9 658,49 3% 

Opération Façades Commune de La Charité 30 000,00 15 000,00 50% 

     

 TOTAL 1 844 099,71 461 686,70 25% 
 
 
 

Autres actions labellisées "Pays"     
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Intitulé de l'opération 
Indication de la Maîtrise 

d'Ouvrage 
Fonds mobilisés 

Etude sous traitants / donneurs d'ordre CCI58 Crédit Région (aide sectorielle) 

Etude de maillage du tissu commercial 
et de services 

CCI58 Crédit Etat (DRCA) 

Etude voie verte CC Pays Charitois 
Crédits Département 

(Convention de développement 
touristique) 

Création d'une médiathèque CC Loire et Nohain 
Crédits Région 

(Contrat Ville d'appui) 
 
La consommation de l’enveloppe du Contrat de Pays Bourgogne Nivernaise est la suivante : 
 

Suivi de la consommation des Fonds Contrat de Pays 
(FNADT , FRADT, FDP) 

 

  Etat (FNADT) Région (FRADT) Département (FDP) TOTAL 

Prévu 922 994,71 €   2 098 480,00 €   300 000,00 €   3 321 474,71 €   

Engagé 223 265,17 € 24% 208 668,78 € 10% 29 752,75 € 10% 461 686,70 € 14% 

Mandaté 0,00 € 0% 0,00 € 0% 0,00 € 0% 0,00 € 0% 

 
 

Dossiers non fongibles :  Etat (FNADT) 
   Animation 2006     86 163,00 €  

   
Embauche d'un Agent de 

développement 
    41 280,00 €  

   Embauche d'une Animatrice tourisme     47 418,36 €  

      174 861,36 €  
 
 

  Etat (FNADT) Région (FRADT) Département (FDP) TOTAL 

Prévu 922 994,71 €   2 098 480,00 €   300 000,00 €   3 321 474,71 €   

Engagé 398 126,53 € 43% 208 668,78 € 10% 29 752,75 € 10% 636 548,06 € 19% 

Mandaté 0,00 € 0% 0,00 € 0% 0,00 € 0% 0,00 € 0% 

 
PERSPECTIVES 
 

�  Finir un programme…  
Les crédits du Contrat de Pays Bourgogne Nivernaise doivent être engagés avant le 31 décembre 
2006. 
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� … et penser au suivant ! 
 

� deuxième semestre 2005 : préparation en commission de travail de l’évaluation du Contrat 
de Pays. 

 
� Premier semestre 2006 : Evaluation du programme 2004/2006 (fonctionnement du Pays, 

mise en œuvre du dispositif, résultats obtenus) 
 

 
� Deuxième semestre 2006 : Préparation du Contrat de Pays 2007/2013. 

 
 
 
 
Dr Hervé MONNEROT 
Président 


